
Les	établissements	d’accueil	des	jeunes	enfants	(EAJE)

Quelles	sont	les	démarches	à	accomplir	pour	ouvrir	un	établissement	d’accueil	des	jeunes	enfants	(EAJE)	?
Retrouvez	ici	les	infos	utiles	ainsi	que	la	cartographie	des	structures	existantes.
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Comment	pouvons-nous	vous	aider	?
La	Présidente	du	Conseil	départemental	délivre	un	avis	(pour	les	gestionnaires	publics)	ou	une	autorisation	(pour
les	gestionnaires	privés)	pour	l’ouverture,	l’extension	et	la	transformation	d’un	établissement	ou	d’un	service
d’accueil	de	jeunes	enfants	(crèche,	micro-crèche	et	jardin	d’enfants).	Le	Conseil	départemental	du	Gard	a	fait	le
choix	d’accompagner	les	porteurs	de	projets	grâce	à	un	appui	technique	et	à	la	mise	en	place	de	rencontres	à
différentes	étapes	entre	le	porteur	du	projet	et	les	professionnels	de	la	Protection	maternelle	et	infantile	(PMI)	:
échanges	autour	du	projet,	sur	les	plans,	visites	avant	et	après	travaux.	Par	ailleurs,	la	PMI	assure	un
accompagnement	et	un	contrôle	de	l’ensemble	des	EAJE	du	département	une	fois	ouverts.

Pour	qui	?
Pour	les	porteurs	de	projets	publics	ou	privés	d’un	Etablissement	d’accueil	de	jeunes	enfants	qui	souhaitent	ouvrir,
étendre	et/ou	transformer	un	EAJe	:	crèche,	micro-crèche	et	jardin	d’enfants.

Comment	en	bénéficier	?
Pour	tout	projet	de	création,	transformation	ou	extension,	le	gestionnaire	privé	ou	public	devra	faire	part	de	son
projet	à	la	direction	adjointe	de	la	PMI	à	l’adresse	ci-contre	(à	droite	bloc	“Contact”),	les	instructions	concernant	la
procédure	et	l’accompagnement	seront	alors	communiqués	au	porteur	du	projet.

Dans	le	cadre	de	l’instruction	d’un	dossier,	selon	la	catégorie	de	l’établissement	le	porteur	du	projet	sollicitera	les
services	de	la	mairie	pour	une	autorisation	d’ouverture	au	public	en	tant	qu’Établissement	recevant	du	public
(ERP).

Pour	tout	projet	d’EAJE,	la	Présidente	du	Conseil	départemental	sollicite	l’avis	du	maire	de	la	commune
d’implantation,	une	fois	le	dossier	de	demande	d’autorisation	déclaré	complet	(sauf	dans	le	cas	où	la	commune	ou
l’Etablissement	public	de	coopération	intercommunale	(EPCI)	est	porteur	du	projet).

Liste	des	EAJE	(contenu	accessible)

Affichage	des	résultats	1	à	12	sur	180	au	total



CRÈCHES

Eugénie	Cotton

232	Rue	Matisse	
30000	Nîmes

CRÈCHES

Les	Alisiers

Rue	Néper	
30000	Nîmes

CRÈCHES

L'Auceloun

264	Route	de	Nîmes	
30150	Roquemaure

CRÈCHES

Guilibulle

5	Rue	Emile	Pouytes	
30820	Caveirac

Itinéraire

Itinéraire

Itinéraire

Itinéraire

https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/eugenie-cotton
https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/les-alisiers
https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/lauceloun
https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/guilibulle
https://www.google.com/maps/dir//43.82395035019,4.3339149250872
https://www.google.com/maps/dir//43.829090654348,4.3296497694908
https://www.google.com/maps/dir//44.052176268187,4.7802289193074
https://www.google.com/maps/dir//43.822891475359,4.2612092460415


CRÈCHES

Rangueil

43	Rue	Rangueil	
30000	Nîmes

CRÈCHES

Les	Calinous

4bis	Rue	Pasteur	
30129	Manduel

CRÈCHES

La	Ribambelle

374	Chemin	de	la	Grave	
30390	Aramon

CRÈCHES

La	Granille

Impasse	des	Peupliers	
30720	Ribaute-les-Tavernes

Itinéraire

Itinéraire

Itinéraire

Itinéraire

https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/rangueil
https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/les-calinous
https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/la-ribambelle-2
https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/la-granille
https://www.google.com/maps/dir//43.843554388139,4.3607657468064
https://www.google.com/maps/dir//43.81842829648,4.470833139884
https://www.google.com/maps/dir//43.897343000809,4.6878911232392
https://www.google.com/maps/dir//44.036791669134,4.0784615016299


CRÈCHES

La	Marelle

24	Rue	du	Chalet	
30000	Nîmes

CRÈCHES

1,2,3	Soleil

313	Avenue	du	General	de	Gaulle	
30190	Sainte-Anastasie

CRÈCHES

Les	Marmousets

350	Rue	des	Marmousets	
30380	Saint-Christol-lès-Alès

CRÈCHES

L'enfantine

Itinéraire

Itinéraire

Itinéraire

https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/la-marelle-1
https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/123-soleil
https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/les-marmousets
https://www.gard.fr/information/annuaire-des-structures/lenfantine
https://www.google.com/maps/dir//43.854036486241,4.3788741955248
https://www.google.com/maps/dir//43.937604861603,4.3296714948018
https://www.google.com/maps/dir//44.082097603712,4.0789754798808
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150	Chemin	de	la	Sarriette	
30250	Sommières

Itinéraire

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	Conseil	départemental	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.google.com/maps/dir//43.785221831014,4.0782196644261
https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

